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Préface

La pandémie de Covid-19 a révélé pour certains, et confirmé pour d’autres, le rôle clé de 
l’industrie pour bâtir une économie résiliente, capable de gérer les conséquences d’une 
crise sanitaire, et d’apporter une contribution majeure à la transition écologique pour 
autant qu’elle soit soutenue de manière pertinente par les pouvoirs publics. Renforcer 
notre industrie et lui donner les moyens de relever les grands défis de l’humanité doivent 
donc être au centre des priorités de tout gouvernement. C’est notamment vrai pour ce qui 
a trait à la lutte contre le réchauffement climatique.

Nous devons nous assurer que les conditions d’une concurrence équitable sont réunies 
pour que les entreprises puissent rester compétitives alors qu’elles investissent massive-
ment dans l’amélioration de leurs procédés et dans les innovations de rupture. Le prix du 
carbone est un des leviers permettant de guider l’effort d’investissement des producteurs ; 
encore faut-il que les politiques publiques afférentes soient aussi stables, intelligibles et 
prévisibles que possible.

Le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières de l’Europe, dont la proposition de 
règlement a été présentée par la Commission européenne le 14 juillet 2021, vise à inci-
ter nos partenaires commerciaux internationaux à se doter de politiques climatiques de 
niveau équivalent à celles de l’Union européenne et de ses États membres. Outre la lutte 
contre le changement climatique, rééquilibrer les échanges commerciaux en intégrant la 
composante carbone contribue à préserver la compétitivité des entreprises européennes 
vis-à-vis du reste du monde, dans un contexte de prix du carbone élevé. Le Mécanisme 
d’Ajustement Carbone aux Frontières (MACF), dans son principe, assigne en effet un 
prix équivalent à une tonne de CO2, qu’elle soit émise en Europe ou à l’étranger. Il doit 
donc permettre de réduire les différences entre les coûts subis par les producteurs en 
Europe et dans des régions moins ambitieuses en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique. 
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Le diable se cache toutefois dans les détails. Ainsi, comme cette Note le met en lumière, 
la déclinaison concrète de la mesure se révèle d’une grande complexité et nombre de 
questions sont toujours en suspens. Sa mise en œuvre, loin d’être finalisée, ne sera donc 
pas aisée. L’industrie est pleinement engagée pour discuter de son déploiement afin que 
ce mécanisme réponde à la fois aux enjeux industriels et écologiques, dans le respect des 
engagements internationaux de nos États, notamment au sein de l’OMC.

En construisant ce mécanisme en étroite concertation avec ses industriels avec l’objec-
tif partagé que décarbonation ne rime ni avec décroissance ni avec désindustrialisation, 
l’Europe peut donner à son industrie une place compétitive de premier rang, au cœur de 
la lutte contre le changement climatique. Les entreprises sont en marche pour accélérer 
leur transition vers des modes de production plus durables et plus résilients. Il est perti-
nent que l’Europe puisse les accompagner dans cette transition, au moment où elle choisit 
d’envoyer un signal fort au monde entier : réduire les émissions de carbone en Europe 
ne doit en aucun cas s’accompagner d’une augmentation d’importation des produits plus 
carbonés fabriqués hors d’Europe.

Alexandre Saubot 
Président de France Industrie
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Résumé

L’Union européenne (UE) et ses États membres se sont engagés à atteindre la neutralité 
carbone d’ici 2050 et à assigner un prix stable et suffisamment élevé aux émissions de 
carbone. Dans cet objectif, la Commission européenne a proposé, le 14 juillet 2021, un 
ensemble de mesures appelé Fit for 55 package, incluant notamment une réduction des 
quotas d’émission alloués à titre gratuit à l’industrie sur le marché européen du carbone. 
Cette évolution accentuant le risque de fuite de carbone pour plusieurs secteurs indus-
triels fortement émetteurs et consommateurs d’énergie en Europe, la Commission euro-
péenne a également introduit l’idée d’un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
(MACF) pour lequel un projet de règlement a été présenté le 14 juillet 2021.

Dès l’automne 2020, la Commission avait lancé une consultation publique sur ce mé-
canisme, proposant quatre scénarios possibles et diverses modalités d’implémentation. 
Chaque scénario soulevait différentes questions juridiques, administratives et techniques. 
Dans l’ensemble, les réponses à cette consultation ont surtout montré que la perspective 
d’un MACF ne suscitait qu’un soutien très modéré de la part des secteurs industriels 
concernés, bien qu’il vise à les protéger d’un « dumping climatique » extra-européen.

En tout premier lieu, les industriels ont exprimé leur crainte de ne plus bénéficier des quo-
tas gratuits dans le cadre du marché européen du carbone, protection qui leur paraissait 
être la plus efficace contre les fuites de carbone. Jusqu’à présent, en effet, les quotas gra-
tuits les ont significativement aidés à rester compétitifs, voire pour certains à augmenter 
leurs profits alors même qu’ils réduisaient leurs émissions (d’environ 35 % entre 2005 
et 2019). Ils leur ont également permis de planifier leurs investissements dans les techno-
logies de décarbonation avec une certaine prédictibilité. L’introduction d’un MACF est 
donc d’autant plus déstabilisante qu’elle s’accompagne d’une suppression accélérée des 
quotas gratuits.

Un MACF est un outil permettant d’atteindre la neutralité carbone tout en préservant la 
compétitivité des entreprises industrielles. Toutefois, pour être compatible avec les règles 
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de l’OMC, il doit, sans ambiguïté, poursuivre en priorité un objectif environnemental. 
Conjuguer ces deux ambitions ne peut s’envisager qu’au prix d’une certaine complexité 
administrative, technique et politique. L’effectivité du MACF est ainsi principalement 
déterminée par huit paramètres de fonctionnement, centraux dans la définition de la me-
sure bien qu’ils soient rarement détaillés : couverture des flux commerciaux, périmètre 
des émissions, traitement des produits primaires et finis, couverture sectorielle, méthode 
de détermination du contenu en carbone, prise en compte des politiques étrangères de 
taxation du carbone, champ d’application géographique et utilisation des recettes du 
MACF. Ces paramètres de fonctionnement ont des répercussions différentes sur les sec-
teurs industriels, en fonction de l’intensité de leurs émissions, de la complexité et de la 
vulnérabilité des chaînes de valeur concernées, et de leur exposition à la concurrence 
internationale. Pour cette raison, il n’existe pas une configuration du MACF qui serait 
optimale pour tous les secteurs concernés, ce qui complique l’émergence d’un consensus.

En dévoilant sa proposition le 14 juillet 2021, la Commission a répondu à plusieurs ques-
tions en suspens. Les entités déposant les déclarations en douane devront remettre chaque 
année des certificats d’émission de CO2 pour les produits couverts des secteurs du ciment, 
du fer et de l’acier, de l’aluminium, des engrais et de l’électricité en fonction du contenu 
en carbone des produits importés et du prix en vigueur sur le SEQE, le système européen 
d’échange des quotas d’émission. Les quotas gratuits seront progressivement supprimés 
pour les producteurs européens des secteurs concernés, à partir de 2026 et jusqu’à la fin 
de la période de transition, en 2035. Seules les émissions directes sont prises en compte 
et la mesure du contenu en carbone des biens industriels se base sur des émissions réelles 
vérifiées ou sur une valeur par défaut si les données ne sont pas disponibles. L’étude d’im-
pact réalisée par la Commission européenne montre que ce mécanisme conduirait, pour 
les secteurs concernés, à une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 13,8 % en 
Europe en 2030 par rapport à un scénario de référence (qui inclut les révisions du SEQE 
déjà mises en place). Ce scénario est, parmi les autres scénarios étudiés, celui qui contri-
bue à réduire le plus efficacement les fuites de carbone des secteurs européens concernés.

Toutefois, certains points inquiètent toujours les industriels. Le mécanisme ne répond 
pas à la question qu’ils ont soulevée à propos de la préservation de la compétitivité de 
leurs exportations sur les marchés étrangers, compétitivité mise à mal par la suppression 
progressive des quotas gratuits. De plus, le risque demeure d’une distorsion de leur com-
pétitivité du fait de l’augmentation des coûts indirects du carbone qui leur sont répercutés 
via leurs coûts d’électricité, alors que la prise en compte des émissions indirectes par le 
MACF reste incertaine et que le maintien de la compensation des coûts indirects du car-
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bone après 2030 est indéterminé. Enfin, les industriels craignent un contournement de la 
part des producteurs étrangers (notamment la pratique du resource shuffling) ; ce risque 
n’est pas pris en compte dans la proposition actuelle.

Même si certaines modalités d’implémentation de la mesure pourront encore évoluer au 
cours du processus législatif, cette proposition concrète de la Commission amène d’autres 
régions du monde à réfléchir activement à des mesures de tarification du carbone. La 
question environnementale se trouve donc aujourd’hui au centre des négociations inter-
nationales.
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INTRODUCTION

L’Union européenne s’est engagée à atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 pour s’ali-
gner sur l’objectif de l’Accord de Paris visant à limiter le réchauffement climatique à 
moins de 2°C tout en continuant les efforts pour contenir l’augmentation de la tempé-
rature à 1,5°C. Elle a revu ses ambitions à la hausse et prévoit de réduire de 55 % ses 
émissions nettes de gaz à effet de serre d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990 (au lieu 
d’une réduction de 40 % de ses émissions de gaz à effet de serre fixée précédemment).

Atteindre cet objectif nécessitera probablement d’augmenter le prix du carbone à travers 
différents mécanismes : par exemple, le prix du quota dans le cadre du système d’échange 
de quotas d’émission de l’UE (SEQE-UE) pourrait atteindre 76 euros par tonne d’équi-
valent carbone en 2030 (alors qu’il était autour de 60 euros la tonne fin août 2021) selon 
le Center for Climate and Energy Analyses (2020). Il n’existe néanmoins toujours pas 
d’accord international sur le coût des émissions de CO2 et le niveau d’engagement des 
pays à réduire leurs émissions est inégal – seuls 59 pays ont fait part d’un objectif de 
neutralité carbone parmi les 183 Parties qui ont ratifié l’Accord de Paris (Climate Watch, 
2021). Par conséquent, l’asymétrie des ambitions et des efforts en matière de climat dans 
le monde continue, renforçant le risque de « fuite de carbone ».

Les « fuites de carbone » correspondent au déplacement d’une partie de la production 
européenne dans des pays tiers où les contraintes en matière d’émissions sont moindres 
ou nulles. Un tel transfert entraîne souvent une augmentation des émissions mondiales 
de carbone et une diminution des bénéfices environnementaux découlant des efforts euro-
péens – c’est aussi plus simplement une « fuite » des emplois et de la valeur ajoutée 
industrielle hors d’Europe.

Les mesures mises en place jusqu’à présent dans le cadre du SEQE – à savoir la mise en 
place de quotas gratuits et la compensation des coûts indirects du carbone pour les sec-
teurs à risque – ont contribué à limiter les fuites de carbone au cours des deux premières 
phases du SEQE (de 2005 à 2012). Toutefois, dans un contexte d’augmentation du prix 
du carbone en Europe, par rapport aux producteurs étrangers, ces mesures pourraient ne 
pas être suffisantes. En effet, le plafond d’émission étant voué à diminuer au cours des 
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prochaines années, le nombre de quotas gratuits diminuera également et cela conduira à 
augmenter le prix du quota d’émission sur le marché européen du carbone.

Un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) est l’une des solutions pos-
sibles à ce problème, pour laquelle une proposition a été présentée par la Commission 
européenne le 14 juillet 2021. Ce mécanisme consiste à appliquer un prix aux produits 
importés en fonction de leur contenu en carbone et de la différence de prix du carbone 
entre l’Union européenne et le pays d’origine. Un MACF vise donc à mettre sur un pied 
d’égalité les producteurs de l’UE et les producteurs tiers, de sorte que le même prix soit 
payé pour une quantité de carbone donnée, émise en Europe ou ailleurs.

Le MACF apparaît donc comme une solution prometteuse à bien des égards. D’un point 
de vue environnemental, ce mécanisme contribue à atteindre l’objectif européen de neu-
tralité carbone. En outre, il incite les pays tiers à mettre en place des politiques clima-
tiques et participe, de ce fait, à réduire les émissions mondiales. D’un point de vue écono-
mique, il résout la distorsion de compétitivité qui pèse sur les producteurs européens, du 
fait de politiques climatiques asymétriques – notamment d’une tarification différenciée du 
carbone –, et préserve ce faisant la compétitivité des industriels européens.

La proposition législative de la Commission européenne présentée le 14 juillet 2021 ins-
taure un MACF sous la forme de certificats imposés aux importateurs, dont les prix seront 
alignés sur ceux du marché européen du carbone, et couvrant les émissions directes des 
produits issus des secteurs du ciment, du fer et de l’acier, de l’aluminium, des engrais 
et de l’électricité. Le contenu en carbone des biens industriels sera calculé au niveau 
des installations, sur la base des émissions réelles vérifiées ou d’une valeur par défaut 
en l’absence de données disponibles. Ce mécanisme concerne les produits primaires et 
certains produits complexes de ces secteurs. Il comprend une phase transitoire de dix ans, 
entre 2026 et 2035, pendant laquelle les quotas gratuits seront progressivement supprimés 
pour les secteurs couverts. Un certain nombre d’autres paramètres de la mesure ne sont 
pas encore connus à ce jour ou seront précisés dans des actes d’exécution.

Les acteurs industriels, consultés par la Commission en 2020, n’adhèrent pas pleinement 
à la mise en place d’un MACF. Il faut analyser en détail leurs avis et leurs interrogations, 
secteur par secteur, pour éclairer les raisons de cet apparent paradoxe. Premièrement, 
bien que la mise en place du MACF ait déjà été envisagée en 2009 comme une alternative 
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aux quotas gratuits dans le cadre du SEQE1, cette proposition n’a jamais été examinée en 
détail. Avant les annonces du 14 juillet 2021, les industriels ont même dû se prononcer 
sur quatre options différentes, alors en discussion. Il semble difficile pour eux de soutenir 
pleinement un mécanisme qui affecte leur visibilité à long terme au moment où ils entre-
prennent d’importants investissements de décarbonation, d’autant plus si celui-ci remet 
en cause l’allocation de quotas gratuits, paramètre clé de leurs plans d’investissement. 
Deuxièmement, la définition précise des caractéristiques du MACF et son champ d’appli-
cation sont les plus débattus. Ces paramètres de fonctionnement peuvent avoir des effets 
variables sur les différents secteurs. C’est la raison pour laquelle chacun d’entre eux a 
exprimé une opinion spécifique sur la configuration du dispositif.

La première section de cet ouvrage détaille la proposition de la Commission européenne, 
le contexte dans lequel le MACF est mis en place et les défis qu’il doit relever, et met en 
évidence l’importance de l’analyse sectorielle dans cette réflexion. La deuxième section 
présente les enjeux des secteurs sélectionnés pour participer à la phase pilote. La troi-
sième section examine les modalités du MACF qui détermineront son efficacité et les 
préférences exprimées par les secteurs industriels à leur égard.

Cette analyse cherche à rendre accessible un sujet complexe, parfois au prix de certaines 
simplifications. Elle se fonde sur une analyse originale des réponses à la consultation 
européenne réalisée en 2020 et sur de nombreux entretiens menés avec les parties pre-
nantes de l’industrie.

1. Elle a été débattue au cours du processus législatif qui a conduit à l’adoption de la directive 2009/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil européen du 23 avril 2009. Cette directive est venue modifier la directive 2003/87/CE pour améliorer 
et étendre le SEQE.
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CHAPITRE 1
Un objectif environnemental  
et de multiples défis

L’idée d’un mécanisme d’ajustement car-
bone aux frontières (MACF) n’est pas 
récente et a été discutée lors de phases 
antérieures du SEQE. Cependant, cette 
mesure complexe s’est toujours heurtée 
à une potentielle incompatibilité avec les 
règles de l’OMC. Par conséquent, l’un 
des principaux défis pour la Commission 
européenne est avant tout de configurer 
un mécanisme ayant un objectif claire-
ment identifiable : accélérer la diminu-
tion des émissions de gaz à effet de serre 
et la décarbonation, dans des conditions 
équitables. La Commission est cependant 
confrontée à d’autres défis, notamment 
celui de trouver un équilibre entre la cou-
verture des émissions et les contraintes 
administratives pesant sur les producteurs 
européens et les importateurs.

Proposition de MACF de la 
Commission européenne

Le mécanisme proposé le 14 juillet 2021 
repose sur la mise en place d’un « mar-
ché » dédié aux importateurs, sans pla-
fond, parallèle au marché européen du 
carbone, sur lequel ces derniers pourront 
acheter des certificats en fonction du 
contenu en carbone des produits importés 
et du prix sur le SEQE. Ils les remettront à 
une autorité administrative chaque année. 
La solution retenue n’affecte donc pas le 
SEQE directement. Celle-ci couvre les 
émissions directes des secteurs du ciment, 
des engrais, du fer et de l’acier, de l’alumi-
nium et de l’électricité. Les émissions is-
sues de la production des intrants seraient 
également prises en compte pour certains 
produits complexes.

Ces secteurs ont été choisis car ils sont 
fortement émetteurs et intensifs en éner-
gie, ils font face à un risque élevé de fuite 
de carbone et la complexité technique 
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serait limitée (en termes d’identification 
des produits et de définition des valeurs de 
référence des émissions).

Le contenu en carbone des produits in-
dustriels importés est égal aux émissions 
réelles vérifiées au niveau de l’installa-
tion. L’utilisation d’une valeur par défaut 
est possible, correspondant aux émissions 
moyennes du pays exportateur par type 
de produit augmentées d’une marge (à 
déterminer) ou à la moyenne des 10 % des 
installations européennes les moins perfor-
mantes par produit si les données réelles ne 
sont pas disponibles. Ces valeurs par défaut 
peuvent également être utilisées pendant la 
phase de transition de 2023 à 20252.

Le prix des certificats est égal au prix 
moyen des quotas du SEQE vendus aux 
enchères chaque semaine. Le prix du car-
bone éventuellement acquitté par chaque 
producteur dans son pays d’origine est 
déduit de l’ajustement carbone aux fron-
tières, sachant que seules les tarifications 
explicites du carbone seront prises en 
compte (excluant ainsi les normes, sys-
tèmes de bonus/malus, etc.). Les pays 
faisant partie ou ayant un lien avec le 
SEQE (Islande, Liechtenstein, Norvège 

2. Concernant l’électricité, le contenu en carbone est calculé à partir d’une valeur par défaut établie selon la source d’électricité 
qui fixe le prix dans le pays tiers ou, si elle n’est pas définie, à partir de l’intensité moyenne en CO2 de l’électricité produite à 
partir de combustibles fossiles en Europe. Voir la partie sur le calcul du contenu en carbone du chapitre 3 pour plus de détails.
3. Il n’a pas encore été précisé à ce stade comment les revenus issus du MACF seront utilisés. Lors de l’annonce du paquet 
de mesures, il a été indiqué que les revenus alloués au fond d’innovation augmenteraient, ce qui permettra de soutenir la 
décarbonation des secteurs couverts par le MACF et des pays moins développés.

et Suisse) sont exemptés de l’ajustement 
carbone.

Une phase de transition est prévue de 
2023 à 2025 durant laquelle les importa-
teurs n’auront aucun paiement à acquitter. 
L’implémentation sera effective à partir de 
2026. Les revenus, qui seront collectés à 
partir de cette date, seront en grande partie 
affectés au budget européen3 et permettront 
de financer la mise en place du mécanisme.

Le MACF est présenté comme une alter-
native à l’allocation des quotas gratuits. 
Ceux-ci seront ainsi maintenus jusqu’en 
2025 pour les produits couverts par le 
MACF et diminueront de 10 % par an à 
partir de 2026 jusqu’à leur suppression en 
2035. Pendant cette période, les entités dé-
posant les déclarations en douane achète-
ront des certificats pour la partie des émis-
sions non couvertes par les quotas gratuits.

Il n’y a pas à ce stade de mesures traitant 
de la préservation de la compétitivité des 
exportations. Si l’allocation de quotas gra-
tuits est conservée dans un premier temps, 
la proposition de la Commission euro-
péenne ne précise pas ce qui pourrait être 
envisagé pour préserver la compétitivité 
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de dimension inférieure – il y a à l’origine plus d’une centaine de questions et donc de 
dimensions – tout en préservant au maximum la variance entre les observations. Il s’agit 
ensuite de regrouper les individus pour comprendre ce qui explique les différences dans 
leurs réponses à la consultation.

Conformément à la méthodologie des indicateurs composites (Joint Research Centre-
European Commission, 2008), des variables composites sont construites pour les prin-
cipaux thèmes du questionnaire de la consultation pertinents pour notre étude, à savoir 
les options proposées pour le type de mécanisme, la couverture des émissions, le calcul 
et la vérification du contenu en carbone et les possibilités d’exemption. Nous effectuons 
une analyse en composantes principales (ACP) pour chacun des sujets mentionnés, suivie 
d’une classification hiérarchique en composantes principales (HCPC). Ainsi, sur la base 
de leurs réponses à chaque question, les organisations appartiennent à un groupe pour 
chaque thème.

Nous obtenons ainsi un nouveau tableau de données, composé de 11 variables composites 
correspondant aux thèmes pertinents identifiés dans le questionnaire, que nous complé-
tons par des variables dites supplémentaires (les autres questions du questionnaire ainsi 
que les variables explicatives décrites ci-dessus). Sur ce nouveau jeu de données, une 
analyse des correspondances multiples (ACM) est effectuée, suivie d’une autre HCPC : 
les groupes finaux d’individus sont ainsi obtenus.
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Ajustement carbone aux frontières 
L’Europe à l’heure des choix

Plusieurs fois envisagée par l’Union européenne, l’instauration d’un mécanisme 
d’ajustement carbone aux frontières (MACF) est désormais explicitement à 
l’agenda des 27 États membres. Sur le plan environnemental, ce mécanisme 
réduit les « fuites de carbone » provoquées par l’asymétrie des politiques 
climatiques dans le monde. Par ricochet, il favorise la réduction des émissions 
mondiales en incitant les pays tiers à décarboner leur industrie. Sur le plan 
économique, il protège les producteurs européens du « dumping climatique » 
en taxant le carbone importé au même niveau que leurs propres émissions.

En dépit du caractère séduisant de cet instrument, sa mise en œuvre attendue 
pour 2023 se heurte à de nombreux défis techniques, économiques, juridiques 
et politiques, décryptés dans cet ouvrage. Fondé sur une analyse originale 
des réponses des acteurs industriels à la consultation européenne et sur de 
nombreux entretiens avec des porte-parole de l’industrie, ce livre apporte un 
éclairage précieux et didactique. Il explique ainsi pourquoi les entreprises 
semblent si hésitantes à se saisir de ce qui semble être à première vue une 
opportunité de préserver leur compétitivité. 

Cette Note s’adresse aux dirigeants d’entreprises, décideurs publics, chercheurs, 
étudiants et citoyens souhaitant comprendre le fonctionnement et les ambitions 
de ce nouvel instrument de tarification du carbone.

Ingénieur de l’École des Ponts ParisTech et titulaire d’un doctorat de UCLA, Caroline 
Mini a travaillé sur des projets de transformation et de conduite du changement auprès 
d’entreprises du secteur de l’énergie avant de rejoindre La Fabrique de l’industrie en 
tant que cheffe de projet. Ses travaux à La Fabrique portent sur la décarbonation de 
l’industrie, la compétitivité et l’investissement des entreprises. 

Eulalie Saïsset étudie à Mines ParisTech dans la spécialisation Affaires Publiques  
et Innovation, et à Paris School of Economics où elle suit le master Politiques Publiques 
et Développement. Passionnée par les sujets de transition environnementale, elle 
s’intéresse également aux enjeux sociaux et économiques du développement industriel.
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